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INTRODUCTION

1. Au moment où l'Organisation des Nations Unies est amenée à jouer un rôle
croissant dans les affaires mondiales, il devient de plus en plus important
d'assurer la participation active et visible tant des femmes que des hommes aux
activités de l'Organisation, à tous les niveaux, dans des conditions de parfaite
égalité, conformément à l'Article 8 de la Charte des Nations Unies. Il ne s'agit
pas là d'une simple question d'équité; cette participation revêt aussi un grand
intérêt dans la mesure où elle reflète l'action menée par l'Organisation en faveur
de la pleine intégration des femmes à la vie politique, économique et sociale des
nations, et la met en relief.

2. Le 18 décembre 1985, l'Assemblée générale, dans sa 'résolution 40/258 B, a
approuvé un programme d'action détaillé (A/C.5/40/30) visant à surmonter les
obstacles à l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies. Deux rapports intérimaires du Secrétaire général
(A/C.5/41/18 et A/C.5/42/24) exposent les mesures prises ou envisagées à cette
fin. Le dernier rapport présentait une récapitulation détaillée des faits ayant
conduit à l'adoption du programme d'action et esquissant les grandes lignes de ce
dernier; il contenait également une évaluation très précise, point par point, de
l'application du programme d'action au cours de ses deux premières années.

3. Le présent rapport est centré sur les progrès accomplis au cours de l'année
écoulée.

1. SITUATION ACTUELLE

A. Femmes occupant des postes sOumis à la répartition géographique

Tableau 1

Nombre et pourcentage de femmes occupant des postes soumis à
la répartition géographique

(Au 30 juin 1987 et au 30 juin 1988) ~/

30 juin 1987
Nombre de femmes Pourcentage

30 juin 1988
Nombre de femmes Pourcentage

1 •••

SGA 2 7,7 2 7,7
SSG 2 9,1 1 5,3
D-2 2 2,4 5 5,7
D-1 24 10,5 19 8,6
P-5 54 11,4 59 12,4
P-4 149 22,2 162 23,3
P-3 238 34,9 251 39,0
P-2 165 45,2 137 43,2
P-l 30 71,4 27 73,0

666 25,7 663 26,3

~/ Voir A/42/636, tableau G, et A/43/659, annexe l, tableau F.
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4. Malgré les restrictions financières et le programme de réductions ordonné par
l'Assemblée générale pendant l'année écoulée, des progrès ont été enregistrés. Au
30 juin 1988, le pourcentage de femmes occupant des postes soumis à la répartition
géographique était de 26,3 , contre 23,1 , au 30 janvier 1985, date de la mise en
route du programme d'action, et de 25,7 , au 30 juin 1987.

5. L'amélioration de la représentation des femmes aux postes de rang supérieur et
de décision notée dans les rapports antérieurs s'est poursuivie au cours de l'année
écoulée. Le tableau 1 ci-dessus indique les changements qui se sont produits entre
le 30 juin 1987 et le 30 juin 1988.

B. Possibilités de carrière pour les femmes

6. Avec l'adoption du programme de gestion des vacances de poste et de
redéploiement du personnel, les possibilités de carrière de l'ensemble du personnel
se sont considérablement élargies. Les avis de vacances de poste sont
automatiquement communiqués à tous les lieux d'affectation. Les directives
spéciales permettant de prendre en considération l'ancienneté qui ont été adoptées
aux fins des promotions sont maintenant également appliquées à la gestion des
vacances de poste. Cette procédure devrait avoir des effets positifs sur le
déroulement des carrières des femmes.

C. Répartition des femmes par région d'origine

7. La répartition des femmes par région d'origine pour les postes soumis à la
répartition géographique reste inégale, comme il ressort du tableau 2. Si, dans
cinq des sept groupes examinés le pourcentage des femmes a légèrement augmenté, il
faut encore s'efforcer de nommer un plus grand nombre de femmes originaires
d'Europe orientale ainsi que d'Afrique et du Moyen-Orient.

Tableau 2

Fonctionnaires de la catégorie des administrateurs occupant des postes
soumis à la répartition géographique, par région et par sexe

(Au 30 juin 1987 et au 30 juin 1988) ~I

Région
Nombre de
fonctionnaires
1987 1988

Nombre de femmes
1987 1988

Pourcentage de femmes
par rapport au nombre
total de fonctionnaires
pour la région considérée

1987 1988

Afrique 428 424 49 51 11,4 12,0
Amérique du Nord

et Caraïbes 542 524 214 206 39,5 39,3
Amérique latine 202 189 59 57 29,2 30,2
Asie et Pacifique 426 420 132 132 31,0 31,4
Europe occidentale 583 568 168 174 28,8 30,6
Europe orientale 261 249 14 14 5,4 5,6
Moyen-Orient 125 122 22 21 17,6 17,2

~I Voir A/42/636, tableau 9, et A/43/659, annexe II, tableau 3.
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D. Taux de recrutement

8. Au cours de l'année écoulée, le taux de recrutement des femmes aux postes
soumis à la répartition géographique a une nouvelle fois excédé le taux de l'année
précédente: 19 des 66 fonctionnaires recrutés étaient des femmes, soit 28,8 ~

contre 28,5 ~ au cours de la période sur laquelle portait le rapport précédent.
Sur les 19 femmes nommées, 14 ont été recrutées à la classe P-2, 3 à la classe P-3,
une à la classe P-4 et une à la classe P-5 (voir A/43/659, annexe l, tableau G et
A/43/659, annexe II, tableau 6).

E. Répartition entre les départements

9. Le rapport du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat pour
l'année 1988 contient des données statistiques détaillées sur la répartition des
femmes, dans chaque classe, par bureau ou département (A/43/659, annexe II,
tableau 12). Il ressort de ces statistiques que ]~ répartition des femmes entre
les différentes unités administratives de l'Organisation des Nations Unies reste
inégale : elles sont bien représentées dans la plupart des départements et bureaux
des principales villes sièges, notamment dans les secteurs de l'administration et
des services de conférence, mais elles restent fortement sous-représentées (16 ~ ou
moins) dans la plupart des commissions régionales et à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), comme il ressort du
tableau 3 ci-dessous.

Tableau 3

Nombre et pourcentage de femmes occupant des postes soumis à
la répartition géographique dans les commissions régionales

et à la CNUCED ~I

lstes

e femmes
u nombre
tionnaires
n considérée
1988

CEA
CEE
CEPALC
CESAO
CESAP
CNUCED

30 juin 1987 30 juin 1988
Nombre de Nombre de
femmes Pourcentage femmes Pourcentage

15 9,0 19 11,5
9 9,0 9 9,0

21 16,0 20 16,4
11 17,2 10 14,9
33 22,3 31 22,5
37 15,3 32 13,9

12,0

39,3
30,2
31,4
30,6
5,6

17,2

/ ...

~/ Voir A/42/636, tableau G et A/43/659, annexe II, tableau 12.

II. EVALUATION DES PROGRES ACCOMPLIS AU COURS DE LA TROISIEME
ANNEE D'APPLICATION DU PROGRAMME D'ACTION

A. Arrangements institutionnels

10. L'examen des arrangements institutionnels visant à assurer l'application
suivie du programme d'action, demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution
42/220 C du 21 décembre 1987, a été mené à bien. L'examen tenait compte du fait

/ ...
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que le bureau de la coordonnatrice avait été créé dans le cadre d'un plan en deux
phases (A/C.5/40/30, par. 29). Au cours de la première phase, la coordonnatrice a
recensé les obstacles qui s'opposaient à la promotion des femmes à l'Organisation,
et présenté des recommandations concrètes en matière de politique, y compris des
calendriers précis et des changements de procédure. Au cours de la seconde phase,
l'accent a été mis sur la surveillance des activités opérationnelles et
l'intégration des approches et mesures nouvelles dans les activités quotidiennes de
l'Organisation. Cette phase devait s'achever le 30 juin 1987, mais a été prolongée
jusqu'au 30 juin 1988, conformément à la résolution 42/220 C.

Il. A ce stade, le bureau de la gestion des ressources humaines est chargé de
l'application du programme d'action, y compris les mesures spéciales approuvées par
le Secrétaire général, alors que le Comité direr.teur pour l'amélioration de la
situation des femmes au Secrétariat, groupe consultatif de haut niveau composé de
hauts fonctionnaires hommes et femmes nommés par le Secrétaire général, est chargé
de surveiller les progrès accomplis et donne des orientations dans le cadre de
rapports ordinaires au Secrétaire général. De plus, un centre de coordination a
été créé au bureau du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines
pour assurer la coordination de l'application du plan d'action et fournir les
services de secrétariat nécessaires au Comité directeur. Cette mesure a été
adoptée pour répondre aux préoccupations exprimées par le Conseil économique et
social dans sa décision 1988/124 du 27 mai 1988; elle permet l'application suivie
du programme d'action dans le cadre de la structure administrative actuelle.

B. Exécution

1. Application des mesures approuvées sur la recommandation
du Comité directeur

12. Au cours des premiers mois de 1988, le Comité directeur a procédé à un examen
approfondi du programme d'action, en appliquant le modèle de surveillance qu'il
avait élaboré et présenté dans son troisième rapport (voir A/C.5/42/24,
annexe IV). A l'issue de cet examen, le Comité directeur a conclu que les progrès
accomplis dans l'application des mesures approuvées par le Secrétaire général sur
la base de ses recommandations avaienté inégaux.

13. En particulier, le Comité directeur a réaffirmé ses recommandations tendant à
ce que l'on utilise pleinement les possibilités de nominations aux échelons
supérieurs limitées en raison des contraintes actuelles, pour accroître le nombre
de femmes occupant des postes de décision, et qu'avec la reprise progressive d'un
recrutement contrôlé qui se dessinait désormais l'on n'épargne aucun effort pour
atteindre l'objectif de 30 ~ de femmes dans les postes soumis à la répartition
géographique d'ici à 1990.

14. En même temps, le Comité directeur a noté quelques améliorations et a conclu
que le mécanisme mis en place par le programme d'action était une réalisation en
soi; ses effets se feraient de plus en plus sentir à mesure de son application. En
outre, le Comité directeur a relevé un certain nombre de réalisations importantes
dans son rapport de surveillance :

a) Le pourcentage de femmes occupant des postes soumis à la répartition
géographique était passé de 22,9 ~ en mars 1985 à 26,2 ~ au 31 mars 1988;
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b) Depuis mars 1985, plusieurs femmes avaient été nommées à des postes de
rang supérieur, dont trois au rang de Secrétaire général adjoint;

c) Neuf femmes qui avaient travaillé à l'Organisation sur la base d'une
série de contrats de courte durée avaient été recrutées par la suite, après examen
de leur cas;

d) Les directives concernant la prise en compte de l'ancienneté accumulée
dans les classes précédentes avaient permis d'accroître le taux de promotion des
femmes dans la catégorie des administrateurs;

e) Le pourcentage de femmes recrutées comme administrateurs à la classe de
début avait augmenté, grâce notamment à une meilleure information des Etats Membres
pour lesquels avaient été institués des concours nationaux concernant le principe
d'égalité;

f) On s'efforçait d'éliminer les disparités relevés dans les normes de
classement du groupe professionnel des secrétaires;

g) La formation à l'encadrement avait été renforcée et la coopération
interinstitutions dans ce domaine instaurée;

h) Les facteurs qui désavantageaient les agents des services généraux ayant
servi dans des lieux d'affectation autres que New York avaient été éliminés des
normes de recrutement applicables à cette catégorie de personnel pour New York;

i) Les conditions d'octroi de congé de maternité avaient été améliorées;

j) Des consultations interinstitutions visant à améliorer les congés
accordés en cas d'adoption et les services de garderie étaient en cours;

k) La structure de la procédure d'appel avait été renforcée;

1) Des modules de formation portant sur des thèmes tels que les tracasseries
à connotation sexuelle et la discrimination à l'égard des femmes avaient été
établis.

15. On trouvera à l'annexe 1 du présent rapport les recommandations que le Comité
directeur a formulées dans son quatrième rapport, daté du 30 juin 1988. Le
Secrétaire général a accepté lesdites recommandations, et l'application du
programme d'action se poursuivra dans toute la mesure du possible, compte tenu des
restrictions aaxquelles est soumis le recrutement.

2. Suite donnée au programme de travail pour 1988-1989

16. Le rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale à la quarante-deuxième
session (A/C.5/42/24) exposait un programme de travail pour l'exercice biennal
1988-1989 fondé sur les recommandations du Comité directeur, que l'Assemblée
générale a par la suite approuvé dans sa résolution 42/220 C. Plusieurs éléments
de ce programme sont déjà en cours d'exécution, mais d'autres doivent attendre que
l'on dispose des ressources nécessaires ou que l'on ait élaboré des systèmes de

/ ...
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données plas complets. L'établissement d'un système d'organisation des carrières
pour les agents des services généraux de New York a suscité des problèmes
particuliers. Des définitions d'emplois repères sont en cours de préparation pour
permettre d'élaborer des profils de carrière réalistes pour chaque emploi et de
recenser les possibilités éventuelles de transfert à des emplois différents. Des
difficultés ont également surgi lors de la création des centres de coordination
dans les lieux d'affectation hors siège devant permettre de suivre les questions
intéressant l'organisation des carrières des agents des services géneraux. Ces
questions seront prioritaires dans l'année à venir. On trouvera à l'annexe II du
présent document un rapport intérimaire sur l'application du programme de travail.

C. PrQgramme de travail et ressources nécessaires

17. Il faudra disposer, pour la durée de l'exercice biennal 1988-1989, des
services de deux fonctionnaires, un administrateur de la classe D-l et un agent de
la catégorie des services généraux, afin de coordonner toutes les activités
intéressant la situation des femmes et fournir les services de secrétariat du
Comité directeur; ces fonctionnaires seront affectés au bureau du Sous-Secrétaire
général à la gestion des ressources humaines dans les limites des ressources
existantes.

Best Copy Avallable
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Annexe l

PRIORITES DEFINIES PAR LE COMITE DIRECTEUR POUR L'AMELIORATION

DE LA SITUATION DES FEMMES AU SECRETARIAT DANS SON QUATRIEME

RAPPORT (JUIN 1988)

a) Recrutement, affectation et promotion des femmes aux classes supérieures;

b) Etablissement d'un système d'organisation des carrières pour les agents

des services généraux et les catégories apparentées, à New York ainsi que dans

d'autres lieux d'affectation, fondé sur l'analyse des emplois;

c) Elaboration d'un inventaire des postes et du personnel, comprenant les

agents des services généraux et les catégories apparentées, par occupation, classe

et lieu d'affectation, première étape d'une planification intégrée des ressources

humaines, afin d'assurer la meilleure utilisation possible des ressources en

personnel et de permettre aux fonctionnaires de recenser les possibilités de

carrière restantes les plus intéressantes:

d) Etablissement d'un nouveau calendrier et plan de travail pour

l'application des mesures déjà approuvées qui n'ont pas encore été appliquées ou ne

l'ont été que partiellement:

e) Mise au point d'une procédure de surveillance officielle dans le cadre du

Bureau de la gestion des ressources humaines, en étroite coopération avec chaque

bureau et département, afin de veiller à ce que les femmes ne souffrent pas de

manière excessive des réductions de personnel: dans un deuxième temps, élaboration

dans chaque département d'un système de fixation des objectifs, en étroite

consultation avec le Bureau de la gestion des ressources humaines et les organes de

nomination et de promotion, sur lequel se fonderaient la surveillance et l'analyse:

f) Renforcement des programmes de formation et des systèmes de planification

des ressources humaines de l'Organisation.

/ ...
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Annexe II

PROGRES ACCOMPLIS DANS L'APPLICATION DU PROGRAMME
DE TRAVAIL POUR 1988-1989 ~I

a) Application des recommandations restées en suspens parmi celles qui
figurent dans les rapports du Comité directeur, telles qu'approuvées par le
Secrétaire général :

i) Mise en place du système de surveillance complet et adoption de mesures
pour donner suite à ses résultats;

Application : Le Bureau de la gestion des ressources humaines, en étroite
collaboration avec la Coordonnatrice, a mené une opération de surveillance qui a
été examinée par la suite par le Comité directeur et incorporée dans son quatrième
rapport.

ii) Utilisation du système de gestion des vacances de postes pour favoriser
l'organisation des carrières des femmes dans toutes les catégories de
personnel;

Application : Introduction, dans les critères de sélection du système de
gestion des vacances de postes, de directives spéciales permettant de prendre
l'ancienneté en considération afin que les femmes aient toutes les chances d'entrer
en compétition sur un pied d'égalité.

iii) Elaboration d'une politique de roulement du personnel qui permette
l'utilisation efficace des ressources humaines, en supprimant les
facteurs perçus comme entravant la mobilité, en particulier ceux touchant
la vie familiale;

Application : Des mesures spéciales visant à faciliter la mobilité ont été
approuvées par le Secrétaire général sur la base des recommandations présentées par
le mécanisme de consultation entre l'Administration et le personnel: les besoins
des familles sont pris en considération.

iv) Achèvement de l'élaboration d'une base de données sur les inventaires des
compétences et les profils de carrière en ce qui concerne les femmes;

Application: Cette activité sera menée à bien dès qu'aura été introduit un
système de données plus complet pour la gestion des ressources humaines dans le
cadre du programme de modernisation en cours.

l

m
c
t
o
l
e

Application: Des définitions d'emploi "repères" pour les postes relevant du
groupe professionnel des secrétaires ainsi que pour les autres postes relevant de
la catégorie des services généraux seront présentées à la Commission de la fonction
publique internationale (CFPI) pour approbation à sa première session de 1989.

v) Amélioration des définitions d'emploi pour les postes relevant du groupe
professionnel des secrétaires; s

c
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vi) Elaboration de programmes de formation professionnelle fondés sur une
analyse des profils des carrières pour le personnel des services généraux;

Ap~ication : Des programmes supplémentaires de formation au traitement
électronique de l'information et au traitement de textes ont été institués. De
plus, des cours de rédaction sont organisés à l'intention de différents groupes
professionnels conformément aux besoins des départements.

vii) Intégration du mécanisme d'examen et de sélection pour la promotion à la
catégorie des administrateurs dans le système d'organisation des
carrières des agents des services généraux;

Application: Cette mesure sera appliquée lorsqu'auront été élaborés les
profils de carrière sur la base des descriptions d'emplois repères comme indiqué à
l'alinéa v).

viii) Instauration d'un système de postes à temps partiel et d'aménagement des
horaires dans le cadre du processus de restructuration et de réduction
des postes;

Application: Cette mesure entrera en application en 1989.

ix) Introduction de nouvelles mesures, touchant tant la formation du
personnel que le nouveau mécanisme d'administration de la justice, visant
à éviter la discrimination fondée sur le sexe et les tracasseries à
connotation sexuelle;

Application: Cette mesure entl'era en application en 1989.

x) Adoption de mesures pour donner suite aux négociations interinstitutions
relatives à l'amélioration des conditions d'emploi des femmes dans
l'ensemble des organisations appliquant le régime commun;

Application : Le Comité consultatif pour les questions administratives
(questions relatives au personnel et questions générales d'administration)
[CCAQ (PER)] a adopté, en étroite consultation avec le secrétariat de la CFPI, des
mesures améliorées pour l'établissement de rapports sur le déroulement des
carrières des femmes. Le Comité consultatif a également inscrit à son programme de
travail un certain nombre de questions touchant à la situation des femmes dans les
organisations, telles que le congé pour adoption, les garderies d'enfants et
l'emploi du conjoint. Une directive du personnel relative au congé pour adoption
est en cours de publication.

b) Surveillance des effets de la restructuration et des réductions sur la
situation des femmes, dans tous les lieux d'affectation et pour toutes les
catégories de personnel :

i) Adoption de mesures pour veiller à ce que la situation des femmes soit
prise en considération lors de la formulation des politiques et
procédures de réduction des effectifs pour le prochain exercice biennal;

1 •••Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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ii) Surveillance de l'application de ces politiques et procédures pours'assurer que leurs incidences sur les femmes ne sont pas
disproportionuées;

Application : Des critères spéciaux et des mécanismes de surveillanceappropriés ont été introduits à cette fin dans la procédure de gestion des vacancesde poste.

c) Amélioration des perspectives de carrière des femmes dans les bureauxhors siège :

i) Etablissement de centres de coord.1.nation dans les différents lieuxd'affectation pour suivre les questions liées à l'organisation descarrières des agents des services généraux;

Application : Cette mesure entrera en application en 1989.

ii) Etude des données sur la répartition par sexe des agents des servicesgénéraux, dans chaque groupe professionnel, et définition des mesuresnécessaires pour éviter toute différence dans les perspectives decarrière;

Application : Cette activité sera entreprise lorsque les nouvelles normes declassement des emplois des agents des services généraux dans les bureaux hors siègeseront appliquées conformément au calendrier étabi par la CFPI.

~I A/C.5/42/24, par. 31.
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